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Filières REP -  Situation 2012 
Depuis les années 90 les politiques de collecte sélective et de recyclage des différents déchets s’appuient sur les 
filières de Responsabilité Elargie du Producteur (REP).   
Il existe des filières REP imposées par l’Union Européenne (piles et accumulateurs automobiles et industriels, 
équipements électriques et électroniques professionnels et ménagers, automobiles). Mais aussi des filières REP 
nationales, comme les emballages ménagers, les pneumatiques, les DASRI, etc. 
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Filières REP : Etat des lieux 

(1) Date du premier agrément ou date de fonc�onnement opéra�onnel de l’organisa�on ou date de prise en charge des produits usagés suivant  la filière. 

(2) Les principes de filière de ges�on des lubrifiants usagés en France s’approchent des principes de la filière REP dans la mesure où les lubrifiants sont collectés 

séparément et que les me'eurs sur le marché payent une TGAP (Taxe Générale sur les Ac�vités Polluantes) au budget de l’Etat. L’ADEME reçoit une dota�on budgé-

taire de l’Etat perme'ant de financer leur collecte et leur traitement. En revanche, ce disposi�f diffère d’une vraie filière REP par l’absence de responsabilité directe 

du producteur dans la ges�on de la filière. 
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DEEE ménagers en Rhône-Alpes en 2012 
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Les données DEEE ménagers 2012 des éco-organismes ont été fournies à l’ADEME par le biais de l’obser-
vatoire national SINOE. 53 500 tonnes ont été collectées en 2012 pour la région soit 7,9 kg/hab. 
(population DGF 2011). Bien que le Rhône et l’Isère représentent les départements où l’on collecte le 
plus de DEEE (25% et 19 %), ce sont la Savoie et la Haute-Savoie qui ont le ratio à l’habitant le plus éle-
vé (9.3 et 9.4 kg/hab.).  Les objectifs de la REP sont de collecter un peu plus de 8kg/hab. en 2012 et 
10 kg/hab. en 2014. 

Tonnages collectés en 2012 par département 
 

  

 

Ratio à l’habitant DGF en 2012 par département 
(en kg/hab.)  

  

 
Répartition par origine : 

 

Répartition par déchet : 

 
  
En 2012, les DEEE des collectivités représentent 74 % des déchets collectés. Les gros électroménagers hors 
froid présentent les tonnages les plus élevés. 
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Evolution 2009 à 2012 : Tonnages collectés par département  

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des tonnages de DEEE collectés entre 2009 et 2012, avec le 
taux de progression sur la période pour chacun des départements ainsi qu’au niveau régional: 
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Les DEEE pris en charge par les  collectivités ne cessent de progresser, entre 2009 et 2012, pour repré-
senter 74% en 2012. 
La part des tonnages collectés par la distribution diminue légèrement. Elle passe de 24% en 2009 à 21% 
en 2012. 
L’économie sociale et solidaire se maintient avec 5% des tonnages. 
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Sur l’ensemble de la période, les tonnages collectés des différents types de DEEE ont tous progressé.  La 
plus forte progression concerne les écrans, qui ont augmenté de 38% entre 2009 et 2012, avec toutefois 
une baisse relativement importante sur 2011 –2012 : -12%. 
Les tonnages de lampes ont également progressé de 14% sur la période. 
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Piles et Accumulateurs ménagers et professionnels  
en Rhône-Alpes en 2012 
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http://carto.sinoe.org/carto/piles/flash/  

Les données Piles et accumulateurs 2012 des éco-organismes ont été fournies à l’ADEME par le biais de 
l’observatoire national SINOE. Ces sont les flux issus des ménages et professionnels. 
1 331 tonnes ont été collectées pour la région soit 0.198 kg/hab. Le Rhône et l’Isère représentent les 
départements où l’on collecte le plus de piles et accumulateurs (28% et 23%) en tonnage. L’Isère et la 
Haute-Savoie ont le ratio à l’habitant le plus fort (0.243 et 0.226 kg/hab.). 

Tonnages collectés en 2012 par département 
Ratio à l’habitant DGF en 2012 par département 

  (en kg/hab.)  

Répartition par origine 

Globalement, au niveau régional les piles 
et accumulateurs sont collectées quasi-
ment à part égale entre les communes, 
les distributeurs et les autres détenteurs 
(cf. schéma ci-dessus).  

Par contre nous observons de fortes disparités entre les départements (voir carte ci-dessus). Dans l’Ain 
et en Ardèche ces flux sont collectés à presque 60% par les communes. Dans la Drôme ce sont les dis-
tributeurs qui collectent 50% des tonnages.  Et dans le Rhône,  l’Isère, la Haute-Savoie et la Loire, ce 
sont les autres détenteurs qui représentent presque la moitié des flux. 
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Evolution 2010– 2012 : Tonnages collectés par département  

Depuis 2010 les évolutions des tonnages collectés de piles et accumulateurs sont assez disparates d’un 
département à un autre, alors qu’ils restent stable au niveau régional (+4% par an depuis 2010).  
Dans l’Ain et en Ardèche les flux restent stationnaires sur les 3 dernières années. Tandis que dans la 
Drôme et la Loire, les tonnages augmentent régulièrement: environ 15% par an pour la Drôme et 11% 
pour la Loire. 
Sur les autres départements les évolutions des tonnages collectés sont plus fluctuantes. L’Isère a enregis-
tré une baisse de 33% de ces flux collectés entre 2010 et 2011, pour ensuite augmenter de 27% entre 
2011 et 2012. Sur la période 2010—2012, le département enregistre une baisse de 16% de ces tonnages. 
Le Rhône enregistre une forte augmentation de ces tonnages sur les deux premières années (+ 45%), pour 
perdre ensuite 11%. 
La Haute-Savoie enregistre une hausse de 29% des flux collectés sur l’ensemble de la période, avec une 
baisse de 8% entre 2010 et 2011. et la Savoie, après un doublement des flux collectés entre 2010 et 
2011, ceux –ci baissent de 35% sur les deux dernières années. 

Textiles ménagers 
EcoTLC, l’éco-organisme en charge de la filière des textiles a communiqué récemment les données 2012 
de la Région Rhône-Alpes.  Pour rappel, sont concernés par cette filière, les textiles d’habillement, le 
linge de maison et les chaussures issus des ménages (TLC). 
2 658 points d’apport volontaire ont été identifiés par l’éco-organisme, qui estime à 5 tonnes les textiles 
collectées par site, soit 13 290 tonnes pour la région en 2012. 

POUR ALLER PLUS LOIN  

www.ecotlc.fr  et www.lafibredutri.fr 

Pour l’éco-organisme, l’objectif est de prendre en charge à moyen terme, 50% des TLC consommés an-
nuellement par les ménages, soit 350 000 tonnes des 700 000 mises sur le marché. 
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www.ecofolio.fr   et  http://www.ecofolio.fr/actualites/rapport-annuel-2012 
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Papiers  graphiques 

Derrière papiers graphiques, qui est l’appel-
lation par les professionnels, on entend tout 
ce que l’on peut dénommer papiers, c’est-à
-dire :  
• les journaux, magazines,  
• les prospectus et autres publicités,  
• les catalogues et annuaires,  
• les courriers, les lettres, les enveloppes, 

les papiers d’écriture,  
• ainsi que les livres et cahiers. 

La consommation de papiers en France est estimée à 60 kg/hab. et par an (source ADEME 2012), se ré-
partissant à 68% pour les ménages et à 25% pour les professionnels (source ADEME 2010). 
Le papier est aussi le premier déchet en poids dans les poubelles des Français (source ADEME—MODECOM 
2009). 
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Le gisement de papiers  mis sur le marché en France en 2011 est estimé à 4 millions de tonnes (source 
ADEME 2012).  
Seuls 66% des papiers sont concernés par la REP, le traitement des 34% restant est donc à charge des col-
lectivités. Il s’agit de la presse (24%), le livre (8%) et des documents des services publics (2%) (source 
ADEME 2012). 
L’éco-organisme ECOFOLIO, créé en 2006, a pour objectif un taux de recyclage du papier de 55% en 
2016. Ce taux est de 47% en 2012 (+14% depuis 2006). C’est beaucoup moins bien que nos voisins euro-
péens : 75% pour l’Allemagne, 69% pour le Royaume-Uni et 64% pour l’Espagne. 

Les papiers issus des ménages en Rhône-Alpes en 2011: Au titre de 2011, EcoFOLIO a soutenu 106 542 
tonnes de papiers graphiques en Rhône-Alpes, pour 157 collectivités déclarantes qui représentent 77% de 
la population de la région. Soit un ratio de 22,3 kg/hab. 
74% des collectes mises en place par ces collectivités sont des collectes simple flux, c’est-à-dire papiers 
seuls (hors emballages), et 92% de celles-ci sont en apport volontaire.  
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50% des tonnages 2011 sont collectés par le biais 
d’une collecte en flux séparé. Les modes mixtes 
(flux séparés et multiflux sur un même territoire) 
représentent 21% des tonnages. 

Le système de collecte mixte (apport volontaire et 
porte à porte sur un même territoire) concentre 
quasiment la même part des tonnages en 2011 que 
l’apport volontaire,  respectivement  39% et 41%. 
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